Composition du dossier

1) Fiche d’adhésion et fiche tarif  pages 2 et 3 à remplir, signer et fournir au club accompagnées du chèque de cotisation de 124€ (ou autre tarif voir fiche)

2) Certificat médical obligatoire ( la page 4 est un modèle qui lui n’est pas obligatoire)

3) Information relative aux assurances page 5 à remplir, signer, joindre au dossier

4) Fiche d’inscription à la MJC page 6 à remplir, signer et joindre un chèque de 8€. Cette fiche peut être rendue sur place à la MJC ou jointe au dossier d’inscription au JKP.

5) Une notice individuelle dommages corporels pages 7 et 8, à lire, si vous décidez de souscrire à l’assurance IA Sport+ remplir le coupon page 8 et le joindre au dossier.

6) Le règlement intérieur pages 9 à 14 à lire comme demandé dans la fiche d’inscription.

Le dossier complet peut être envoyé à :

Mathias PRIAMI 

43 rue Pixérécourt

Batiment B, appart n°47

75020 Paris

ou remis à un membre du comité directeur du club lors d’une séance en piscine

 FICHE D’ADHESION  

Jeune Kayak Parisien

(A remplir le plus lisiblement possible, merci)

Nom / Prénom :

Date de naissance :

Adresse (Rue / Code postal  / Ville) :

N° téléphone personnel :

Autre N° téléphone :

Adresse électronique (Email) :

Couleur de pagaie (FFCK) obtenue :

________________________________________________________________

Personne à prévenir en cas d’accident (préciser le lien de parenté)

Nom / Prénom :

N° téléphone :

________________________________________________________________

Vos impressions sur l’accueil au club / Autres remarques générales *:

________________________________________________________________

Je certifie sur l’honneur savoir nager 25 mètres et m’immerger, ou je présente un certificat d’une autorité qualifiée. 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du club. 
Date et signature

L'adhésion au club sera effective une fois :

- cette fiche d'adhésion dûment remplie et accompagnée du chèque de cotisation pour le club.

- la fiche d'adhésion à la MJC dont nous dépendons dûment remplie et accompagnée du chèque de cotisation MJC.

- la remise d’un certificat médical obligatoire pour l’obtention de la licence FFCK effectuée. 

- la fiche "Information relative aux assurances carte canoë plus" remplie et signée."

Bienvenue au club !

· Remarque de notre part : N’oubliez pas d’être à jour de votre vaccination Tétanos/Polio! L’eau des rivières n’est pas d’une pureté absolue...

· Il existe un complément d’assurance à la licence FFCK : La garantie IA sport (10.15€ pour 2011/2012)

FICHE TARIFS JKP 

Jeune Kayak Parisien

Je m’inscris pour l’année : 

(cocher la case)

	Entre le 1er septembre 2011 et le 31 décembre 2012

	124 euros
	

	Entre le 1er janvier et le 31 décembre :


	107 euros
	

	Etudiant ou chômeur

(réduction de 25%, 

quelque soit la période d’inscription)


	97 euros
	

	
	
	

	Cotisation petit matériel

(Applicable à compter de la deuxième année d’inscription au club si l’adhérent qui ne possède pas au moins deux éléments du  « petit équipement »  parmi les quatre suivants : jupe, gilet, casque ou pagaie)
	30 euros
	

	
	
	

	Tarif d’inscription à la MJC

(indissociable de l’inscription au JKP)


	8 euros
	X


	Assurance facultative "IA sport+"
	10,15 euros
	


Un certificat d’inscription peut être remis à l’adhérent sur demande

Bienvenue au club !
CERTIFICAT MEDICAL (*) ANNUEL PREALABLE A LA PRATIQUE DU CANOË KAYAK ET DE SES DISCIPLINES ASSOCIEES (**)

Je soussigné, Docteur ………………………………………………………………..………

(en lettres capitales ou cachet)

demeurant ………………………………………………. ……………………………………

……………………………………………………………. ……………………………………

……………………………………………………………. ……………………………………

certifie avoir examiné M…………………………..………………………………………….

demeurant ………………………………………………………..……………………………

……………………………………………………………. ……………………………………

……………………………………………………………. ……………………………………

appartenant à l’association sportive :Jeune Kayak Parisien
et n’avoir pas constaté, à la date de ce jour, de signes cliniques apparents contre-indiquant la pratique : (rayer la mention inutile)

- du canoë kayak et de ses disciplines associées (ou autre activité physique et sportive / APS) en loisirs

- du canoë kayak et de ses disciplines associées en compétition et dans sa catégorie d’âge (préciser) : …………………

- de l’arbitrage sportif

A …………………………. le ………………………….

Signature du médecin

N.B. – Lorsque le médecin ne reconnaîtra aucune aptitude au consultant, il ne délivrera pas de certificat.

* Ce modèle de certificat a été établi en référence au modèle officiel du contrôle médico-sportif (CMS 79-1)

** en référence à la liste des activités pour lesquelles la fédération française de canoë kayak a reçu délégation

du ministère de la jeunesse des sports et de la vie associative.

Je soussigné(e) (nom, prénom, et qualité (si représentant légal)) : …………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………….

Adhérent au club de (nom et numéro) : ……………………………………………………………………………….

Reconnais avoir été informé(e) par la Fédération Française de Canoé Kayak, par la MAIF et par mon association :

1. Des garanties responsabilité civile et individuelle accidents dont je bénéficie par l’intermédiaire de ma licence souscrite auprès de la FFCK pour lesquelles une notice individuelle m’a été remise par mon association.

2. De mon intérêt à souscrire des garanties individuelles complémentaires (invalidité, décès, indemnités journalières).

3. Que lesdites garanties complémentaires et les montants proposés figurent sur la notice individuelle remise et me permettent de bénéficier de capitaux plus élevés et de prestations supplémentaires.



L’ADHERENT

ou

LE RESPONSABLE LEGAL







(le cas échéant)

Nom : 

………………………..



………………………..

Prénom :
………………………..



………………………..

· Par l’adhérent 

Date, signature, précédé de la mention « lu et approuvé » :

OU

· Par le représentant légal de l’adhérent mineur, le cas échéant :

Je soussigné, représentant légal du demandeur ci-dessus, déclare accepter et valider toutes les informations et options précisées sur ce document au nom du demandeur.

Date, signature, précédé de la mention « lu et approuvé » :





Nom :


………………………………………………………….

Prénom :

………………………………………………………….

Date de naissance :
………………………………………………………….

Adresse :

………………………………………………………….




………………………………………………………….

N° de téléphone :
………………………………………………………….

PERSONNE A PREVENIR :

Nom :


………………………………………………………….

Prénom :

………………………………………………………….

N° de téléphone :
………………………………………………………….

ACTIVITES CHOISIES

(certificat médical obligatoire pour toutes les activités sportives) :

1. COURS : ……………………..
JOUR : …………………….
HORAIRE :……………………..

2. COURS : ……………………..
JOUR : …………………….
HORAIRE :……………………..

3. COURS : ……………………..
JOUR : …………………….
HORAIRE :……………………..

4. COURS : ……………………..
JOUR : …………………….
HORAIRE :……………………..

Date :
……………………



Signature :

Cette association est maintenant la votre, nous sommes ouverts à toutes vos remarques et suggestions. Notre but : vous offrir des moments agréables et enrichissants, bienvenue et bonne année.

N° carte adhérent :
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Notice individuelle dommages corporels

saison sportive 2007/2008

Information aux adhérents titulaires d’une carte Canoé Plus
(licence annuelle FFCK)

Les dommages corporels dont vous pouvez étre victime & l'occasion des activités mises en place par la FFCK, ses comités et ses clubs
affiliés sont pris en charge dans le cadre du contrat souscrit auprés de la MAIF par la Fédération (n® de sociétaire 2 225346 N).

Champ d’application des garanties

« Toutes les activités de randonnée, de compétition et d'eau vive ressortant de la pratique du canoé, du kayak, de la pirogue, du raft,
du dragon boat, de la nage en eau vive,

« les activités préparatoires ou complémentaires aux pratiques sportives garanties,

* les stages, réunions, collogues et activités promotionnelles (fétes, bals, sorties, journées portes cuvertes...),
¢ La pratique individuelle du canoé-kayak,

* les trajets aller et retour pour se rendre au lieu de Uactivité et en revenir.

Territorialité

Les garanties sont acquises dans le monde entier.

Principales exclusions

Sont exclus des garanties:

* {es dommages résultant de la faute intentionnelle ou dolosive de ’assuré, ou de sa participation active a un acte iilicite constituant
un crime ou un délit intentionnel.

« les conséquences pouvant résulter de soins requs, traitements suivis ou d’interventions chirurgicales non consécutifs a un accident
corporel garanti.

« les affections ou lésions de toute nature qui ne sont pas la conséquence de ’événement accidentel déclaré ou qui sont imputables a
une maladie connue ou inconnue du bénéficiaire des garanties.

Sont notamment réputées relever d’'une maladie, les lésions internes suivantes:

- les affections musculaires, articulaires, tendineuses et discales, telles que pathologies vertébrales, ruptures musculaires et
tendineuses,

- les affections cardio-vasculaires et vasculaires cérébrales,
- les affections virales, microbiennes et parasitaires.

Lorsqu’ils ne sont pas consécutifs a un état antérieur connu ou inconnu du bénéficiaire des garanties, demeurent toutefois couverts
les ruptures tendineuses survenues & occasion des activités sportives, ainsi que les malaises cardiagues ou vasculaires cérébraux
survenus au cours de cette activité ou pendant la phase de récupération.

* Votre licence intégre automatiquement 'assurance indemnisation des dommages corporels de base *.

* Si vous le souhaitez, vous pouvez souscrire une option complémentaire LA. sport + qui se substituera & la garantie
de base et vous permettra de bénéficier de capitaux plus élevés et de prestations supplémentaires .

1. Le contenu des garanties figure au verso du présent document

VOUS SOUHAITEZ SOUSCRIRE I.A. SPORT +

Complétez le bordereau détachable et remettez-le a votre responsable de club lors de la prise de la licence fédérale. La cotisation
complémentaire d’assurance, qui devra étre intégrée au réglement global de votre cotisation club, s’éléve a 9,55 € pour la saison
sportive 2007/2008.

VOUS ETES SOCIETAIRE MAIF A TITRE PERSONNEL ETVOUS AVEZ SOUSCRIT LE CONTRAT PRAXIS

Ce contrat, combiné aux garanties de base acquises par la licence, vous apporte déja une protection étendue, y compris pour les
accidents qui surviennent & U'occasion d’une activité sportive (pour tout renseignement complémentaire sur le contrat Praxis, nhésitez

pas d prendre contact avec votre délégation départementale MAIF).
Notice FFCK
06/2007





[image: image2.png]CONTENU DE LA GARANTIE INDEMNISATION DES DOMMAGES CORPORELS INCLUSE DANS LA LICENCE

 Services d'aide 4 la personne (assistance a domicile} ... a concurrence de 700 €

et dans la limite de 3 semaines

* Remboursement des frais médicaux, pharmaceutiques et de transport restés a charge aprés intervention
des arganismes sociaux .
- dont frais de lunetterie.
- dont frais de rattrapage scolaire exposés

a concurrence de 1400 €
80 €

16 € par jour dans

la limitc de 310 €

aprés 15 jours consécutifs d’interruption de la scolarité

« Remboursement des pertes de revenus justifiées des personnes actives pour la période d'incapacité de
travail résultant de |'accident & concurrence de 16 € par jour dans la

limite de 3 100 €

« Versement d'un capital aux ayants droit en cas de décés:

capital de base 3100 €
capitaux supplémentaires

- conjoint suyvivant 3900 €
- enfant a charge.. 3100 €

* Versement d’un capital proportionnel au taux d'atteinte permanente & 'intégrité physique et psychique
subsistant aprés consolidation:
—jusqu’ & 9 %: . 6100 € x taux

-de1o & 7700 € x taux
-de2o & 13000 € X taux
-dess & 16000 € X taux
-deso & 100 %:-sans tierce personne: 23000 € x taux

- avec tierce personne
@ Prise en charge des frais de recherche et de sauvetage des vies humaine

46000 € x taux
& concurrence des frais engagés
et dans la limite de 7700 €
par victime

CONTENU DE LA GARANTIE L.A. SPORT + PROPOSEE EN SUBSTITUTION DE LA GARANTIE DE BASE

» Remboursement des frais médicaux, pharmaceutiques et de transport restés & charge aprés intervention
des organismes sociaux
- dont frais de lunetterie

» Remboursement des pertes de revenus justifiées des personnes actives pour la p
travail résultant de l'accident

a concurrence de 3000 €
230 €

a concurrence de 30 € par jour dans [a
limite de 6000 €

* Versement d’un capital aux ayants droit en cas de décés

capitat de base ... 30000 €
capitaux supplémentaires

- conjoint survivant 30000 €
- enfant a charge.. 15000 €

« Versement d’un capital proportionnel au taux d'atteinte permanente a l'intégrité physique et psychique
subsistant aprés consolidation:

—jusqu’ & 9 %:
-deo a 19%
—de20 a 34%:
~des3s a4 49%
deso & 100%: - sans tierce personne:
- avec tierce personne

 Aides en nature (aide ménagére, garde d’enfants, conduite a 'école, déplacement d’un proche au chevet,
garde des animaw) aprés une journée d’hospitalisation ou s jours d'immobilisation, dans la limite d’un mois

30000 € x laux
60000 € X taux
90000 € X taux
120000 € X taux
150000 € x taux
300000 € x taux

et & concurrence d'un plafond global de..... 1500 €
 Orientation et remboursement d’un soutien scolaire aprés deux semaines d’immobilisation & concurrence
de 2 heures par jour d’absence scolaire effective et dans la limite de. 7500 €

* Forfait de location de télévision & partir de 2 jours d’hospitalisation .. 10 € par jour dans la limite
de 365 jours
& concurrence des frais engagés et

dans la limite de 7 700 € par victime

» Prise en charge des frais de recherche et de sauvetage des vies humaines.

[ Je souhaite souscrire la garantie LA, sport +qui se substituera, en cas d’accident corporel, & la garantie de base incluse dans la licence.
Pintégre la cotisation complémentaire de 9,55 € pour la saison sportive 2007/2008 au réglement de ma cotisation club. Jai bien noté que la
garantie |.A. sport + serait acquise a compter de la date de souscription jusqu'a la fin de période de validité de ma licence.

“Les informations nominatives recucillies par ce document sont obliga Faita....
toires pour e ireitement de son objet. Seuf opposition de votre part, Signature 3 . B R

ces informations pouront Gtre transmises G des parfenaies offrant des (pour les mineurs, signature des parents ou du représentant légal)
prestations complioateiies @ sesvices MAIF. Confapément @ I fof

n° &1, du 6 Janvier 1978, vous dispasez d’un droit d'accés ef de recti-

cation auprés du Secritarlat géncial de la MAJE, 200 avenue Salvodor

Allende - 70038 Niorl cedex o.”





LE REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB

JEUNE KAYAK PARISIEN

Article 1 : OBJET  DU REGLEMENT 

Le club « Jeune Kayak Parisien » est une association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé 18 Avenue de La Porte Brancion 75 015 PARIS, qui regroupe une communauté de personnes souhaitant partager le plaisir de naviguer. Toute personne, quelque soit ses caractéristiques et motivations, s’inscrivant au club, en devient adhérente. A ce titre, elle possède des droits et devoirs. 

Dans ce cadre, le présent règlement intérieur a pour objectif premier de définir les règles de fonctionnement du club pour que l’activité puisse se pratiquer en toute sécurité, dans un esprit responsable, démocratique et convivial. Il complète et précise les statuts du club et autres dispositions réglementaires qui s’imposent à tous les clubs ayant le même objet.

Article 2 : PUBLICITE ET OPPOSABILITE DU REGLEMENT

Le présent règlement doit être connu de tous les adhérents du JKP et leur est opposable. Pour ce faire, il est affiché dans les locaux du club et remis à chaque adhérent lors de son inscription.

Article 3 : CONDITIONS ET FORMALITES D’INSCRIPTION

Le club ouvre ses activités à toute personne à partir de l’age de 18 ans. Toute personne qui souhaite s’inscrire au club atteste de son aptitude à nager 25 mètres et à s’immerger, ou présente un certificat d’une autorité qualifiée. 
Elle remplit un formulaire d’inscription au Club JKP valable pour la période de septembre de l’année n à août de l’année n+1, dans lequel figurent les renseignements administratifs requis pour la pratique du canoë kayak et s’acquitte d’une cotisation club qui correspond à sa participation aux frais d’organisation de l’activité. 

Par l’inscription au club, l’adhérent souscrit une licence de la Fédération Française de Canoë Kayak pour la pratique du Canoë Kayak telle que définie par la FFCK. Cette licence appelée la Carte Canoë Plus est la carte des adhérents permanents de la FFCK. Elle est valable pour toute la saison sportive, soit du 1er septembre de l’année n au 31 août de l’année n+1. Elle donne accès à tous les services de la fédération. Cette carte permet également la participation du pratiquant aux compétitions et formations proposées par la FFCK. 

L’inscription au club et à la FFCK requière la présentation par l’adhérent d’un certificat médical, de non contre indication à la pratique du Canoë Kayak, en loisir, en compétition ou en arbitrage, datant de moins de trois mois. 

Le futur adhérent remplit également une fiche d’inscription à la MJC Brançion à laquelle le club JKP est rattaché et s’acquitte de la cotisation annuelle de la MJC. 

Le club JKP donne la possibilité, aux personnes intéressées, de pratiquer le canoë kayak à titre d’essai en piscine ou en extérieur. Dans ce cadre, le club leur offre une Carte Découverte de la FFCK qui les assure à la journée pour la pratique du canoë kayak ou des activités associées ou autorisées par la fédération. Ces cartes peuvent également être offertes aux participants aux séances de maintien en condition physique organisées en période hivernale.

Article 4 : FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF

4.1/ L’assemblée générale

L’assemblée générale est ouverte à tous. Seules peuvent voter les personnes remplissant les conditions prévues par l’article 6 des statuts (adhérents depuis plus de 6 mois et à jour de sa cotisation). L’assemblée générale est convoquée au moins une fois par an entre le 1er septembre et le 15 novembre par courrier électronique simple, adressé au moins 15 jours avant la date de sa réunion. 

4.2 / Le comité de direction

Le président ordonnance les dépenses avec l’approbation du comité de direction. Le trésorier ou son suppléant sous le contrôle du comité de direction et des vérificateurs aux comptes, gère les fonds du club. Le comité de direction établit les règles d’indemnisation, de remboursement de frais applicables dans le club. Il établit les pièces administratives nécessaires au contrôle des mouvements financiers (notes de frais, fiche bilan de stage, devis, facture,…).

4.3 /  Les commissions d’activité

Le comité de direction agrée le cas échéant des commissions d’activité (loisirs ou compétition : slalom, course en ligne, descente, …) et des commissions fonctionnelles (matériel, déplacement, organisation de manifestation,…). Chaque commission établit des règles de fonctionnement spécifiques dans le respect des règlements généraux. Les commissions élaborent des projets qu’elles mettent en œuvre après validation du Comité de direction. 

Article 5 : LE MATERIEL DE NAVIGATION

5.1 / Matériel collectif

La première année d’adhésion au JKP, le club prête gratuitement le matériel requis pour la pratique de l’activité en toute sécurité (kayaks, pagaies, jupes, casques, gilets de sauvetage à l’exclusion des matériels personnels type maillot de bain, chaussures, combinaison, K-way…). 

A compter de la deuxième année d’inscription au club, l’adhérent qui ne possèdera pas au moins deux éléments du  « petit équipement »  parmi les quatre suivants : jupe, gilet, casque ou pagaie, s’acquittera d’une cotisation annuelle complémentaire.

Le matériel collectif de navigation propriété du club (kayaks, pagaies, jupes, casques, gilets de sauvetages, cordes) n’est prêté que pour la navigation sur des rivières ne dépassant pas la classe 3 avec passages 4.

Tout adhérent est responsable de l’utilisation adéquate du matériel mis à sa disposition. Il s’assure de son rangement et de son entretien courant (vidage, rinçage, séchage…). Il signale toute anomalie à la personne reconnue compétente de la sortie ou aux membres du Comité de direction et inscrit également l’information dans le cahier de bord prévu à cet effet dans le camion club. Les réparations sont effectuées après avis du Comité de direction en fonction de la nature de l’intervention et de la compétence de l’adhérent. Toute personne ayant endommagé un matériel du club devra contribuer à sa réparation dans le délai requis par le comité de direction.

Le matériel du JKP ne peut être emprunté que par un adhérent pour une utilisation personnelle extérieure au club avec l’autorisation du comité de direction de l'association, à condition qu’il justifie d’un niveau, que cela soit compatible avec le fonctionnement du club et en respectant les conditions d’utilisation mentionnées ci-dessus.

En cas de dommage, vol ou perte du matériel emprunté dans ce cadre, l’emprunteur est tenu de le remplacer par un matériel identique ou équivalent.

Une journée rangement est organisée annuellement entre novembre et janvier afin de remettre en état les locaux et le matériel du club. Les adhérents du club sont invités à y apporter leur contribution.

5.2 /  Matériel personnel

L’adhérent devra obligatoirement se doter personnellement de chaussures adaptées aux sorties en rivière et, pour la pratique au dessus de la classe 2 ou en cas de températures basses, d’une combinaison afin d’éviter les risques d’hypothermie.

Le matériel personnel des adhérents liés à la pratique du Canoë Kayak (bateaux, pagaies et autres matériels,…) peut être entreposé au club dans les lieux et places réservés à cet effet, sous la responsabilité du déposant et dans la limite de l’espace disponible. 

Article 6 : UTILISATION DES LOCAUX DU CLUB 

L’accès aux locaux est limité aux membres du club ou sur autorisation du comité de direction. Il est interdit d’y fumer. L’utilisation est restreinte aux activités relatives à la gestion du club et à la pratique de l’activité. Concernant le stationnement des véhicules personnels durant les sorties kayak : il convient de ne pas se garer sur les places de stationnement devant la MJC, y compris devant le bâtiment de gauche. 

Les voitures doivent être garées exclusivement dans la cour devant la porte du club. 

Attention toutefois à ne pas se garer à droite de la porte du local principal JKP, afin de ne pas boucher une voie d'évacuation incendie.
Article 7 : UTILISATION DU CAMION ET DE LA REMORQUE DU CLUB

Le club dispose d’un véhicule, qui comporte 9 places, dont l’utilisation est couverte par la souscription d’une assurance. Il peut être utilisé par les personnes qui ont au moins un an de permis B. Pour tout adhérent prenant le volant du véhicule pour la première fois, il est obligatoire d’être accompagné d’un membre reconnu apte par le comité de direction qui lui promulguera ses conseils pour la conduite. A l’occasion de ce « baptême », l’accompagnateur émettra un avis sur l’aptitude du conducteur à assurer la conduite dans les meilleures conditions de sécurité. La conduite du camion est assurée par des adhérents volontaires, qui se déclarent en mesure d’assurer la conduite du véhicule et de sa remorque. En cas de doute, le comité de direction se réserve le droit de restreindre l’accès à la conduite du véhicule. 

Le carnet de bord doit être rempli pour chaque sortie, chaque anomalie du véhicule dûment signalée et un message envoyé aux adhérents ou a minima à un membre du comité de direction. Le camion doit être rendu avec un réservoir au moins aussi rempli que quand il a été emprunté, mais en aucun cas, sur la réserve (à l’exception des sorties en région parisienne où une compensation financière est requise, équivalente à la consommation). La consommation d’alcool est interdite pour tout chauffeur (taux d’alcoolémie = 0). Les chauffeurs s’engagent à respecter les règles de sécurité routière (vitesse, ceinture, temps de conduite limité, pause, …)

Pour les sorties hors région parisienne, il doit y avoir au moins deux chauffeurs remplissant les conditions requises.

Article 8 : PRATIQUE DE L’ACTIVITE

Le club propose des séances d’entraînement au Canoë Kayak en piscine, des sorties en extérieur (bassin d’eaux vives, rivières, plan d’eau,…) et en période hivernale, des activités de maintien en conditions physiques selon la liste des activités autorisées par la FFCK (Ski, randonnée,…). Les adhérents au club dans les périodes d’activité sont accueillis par des personnes reconnues compétentes par le comité de direction pour la nature précise de l’activité encadrée. La navigation s’effectue toujours dans le respect des arrêtés préfectoraux édités sur le lieux de pratique et de l’arrêté sécurité du 4 mai 1995. 

Ils sont tenus de respecter les consignes données par la personne reconnue compétente pour l’activité. Le club n’est pas responsable des valeurs personnelles de ses adhérents ni dans ses locaux ni durant le temps de pratique. Les adhérents contribuent chacun à la mesure de ses moyens à la protection des biens. Ils se doivent de signaler au comité de direction tout acte de vol ou de dégradation à l’encontre du matériel du club ou des biens personnels déposés par les adhérents. 

Les consignes, règles de navigation et obligations sont affichées sur les tableaux prévus à cet effet. Les autres informations sont communiquées à tous les membres soit par voie d’affichage au club, soit par e-mail. Elles peuvent être également consultables sur le site internet  du club www.clubjkp.net.  

Les inscriptions aux sorties se font au moyen du site internet ou à défaut en contactant la personne reconnue compétente pour la sortie. 

8. 1 / Séances en piscine

Le club bénéficie d’un accès à la piscine de la Plaine, 13 rue du général Guillaumat, Paris , 15ème, chaque mardi de 21h à 22h et chaque jeudi de 20h30 à 22h pour des séances d’entraînement des adhérents. Le matériel de pratique du kayak en sécurité est mis à disposition sur site. Une tenue de rigueur est exigée pour l’accès au bassin (un maillot de bain et bonnet de bain).

8.2 / Sorties

Une sortie club concerne un collectif de pratiquants et doit figurer au calendrier officiel du club, approuvé par le comité de direction. Toute autre action est considérée comme un regroupement de personnes qui engagent leur propre et unique responsabilité.

Chaque sortie est identifiée par :

· le type de pratique (loisirs, compétition, slalom, course en ligne, descente, kayak polo …ou maintien en condition physique).

· les lieux de navigation et leur difficulté technique, ou le niveau de pratique minimum requis (Débutant, intermédiaire, avancé)

· le nom de l’organisateur de la sortie

· les dates et horaires prévus. 

Chaque sortie devra comprendre au moins une personne reconnue compétente par le comité directeur, soit pour son diplôme (FFCK ou diplôme d’état couvrant la navigation en eaux vives), soit pour sa compétence pour la nature précise de l’activité. Le comité se réserve le droit de suspendre une sortie si les conditions de sécurité minimale (sur route ou sur rivière) ne sont pas réunies.

Article 9 : REGLES DE NAVIGATION  

9.1 / Respect de l’environnement et des autres usagers

Dans le cadre de toute navigation, les adhérents s’efforceront de respecter la faune, la flore ainsi que les autres utilisateurs de l’espace nautique : pêcheurs... Ils signaleront toute dégradation ou pollution constatée lors d’une navigation.

9.2 / Navigation en sortie club

Les participants doivent respecter les consignes données par le ou les personnes reconnues compétentes pour la sortie. A ce titre, il respecte leurs décisions sur le choix de navigation (notamment sur les personnes aptes à embarquer en fonction de leur niveau et des conditions de navigation). L’adhérent ne doit pas s’éloigner ou quitter le groupe sans autorisation de la personne reconnue compétente de la sortie. Le comité directeur, sur avis des personnes reconnues compétentes, se réserve le droit de ne pas accepter la participation d’un adhérent s’il considère que cet personne n’a pas le niveau requis pour la navigation. 

9.3 / Navigation individuelle

La navigation seule en eaux vives est interdite. Il est toujours recommandé de naviguer au minimum à deux personnes. Tout contrevenant à cette règle agira à ses risques et périls exclusifs sans que l’association puisse être tenue pour responsable à quelque titre que ce soit.

Article 10 : CONDUITE A TENIR EN CAS D’INCIDENT, D’ACCIDENT, OU DE SINISTRE

10.1 / Incendie, sinistre

Les consignes de sécurité et les numéros de téléphone d’urgence sont affichés à côté du tableau sécurité du club et disponibles dans le véhicule.

10.2 / Accident survenant à terre

Pour tout accident survenant à terre, tout membre du club doit, en fonction de ses compétences :

· se protéger soit même et protéger le blessé,

· alerter les secours en utilisant les numéros d’urgence,

· porter les premiers secours,

· prévenir la personne reconnue compétente pour la sortie et les cadres du club,

10.3 / Trousse de secours

Une trousse de premier secours est rangée dans le camion du club, au dessus de la place conducteur. Après utilisation, tout adhérent doit veiller au remplacement des produits manquants en le signalant au comité de direction.

10.4 / Accident survenant sur l’eau

Pour tout accident survenant sur l’eau, tout membre du club doit, en fonction de ses compétences :

· Signaler immédiatement l’accident ou la zone dangereuse aux autres membres du groupe pour éviter un « sur accident », prévenir la personne reconnue compétente du club suivant sa position,

· dégager la personne accidentée de la situation périlleuse sans se mettre en danger lui-même ou mettre en danger une autre personne,

· protéger le blessé,

· alerter les secours en utilisant les numéros d’urgence affichés dans le camion,

· porter les premiers secours.

10.5 / Prévention des risques

Tout accident ou situation périlleuse survenant dans le cadre du club doit être déclaré immédiatement au comité de direction. qui en fera l’analyse et statuera sur les mesures à prendre pour éviter la production de situations similaires.

ARTICLE 11 : COTISATIONS ET PARTICIPATIONS 

11.1 / Cotisation d’inscription

Le montant de la cotisation d’inscription est fixé et approuvé chaque année par l’assemblée générale. Le club accorde 25% de réduction sur le montant de cette cotisation aux étudiants, aux chômeurs et aux nouveaux adhérents rejoignant le club à partir du mois de janvier. Il est possible de procéder à un paiement en deux fois sans frais.

En 2011/2012, les tarifs s’établissent comme suit : 

· Inscription entre le 1er septembre et le 31 décembre : 
124 euros

· le 1er janvier et le 31 août, (réduction de 25%) :

  97 euros

· Etudiant ou chômeur, (réduction de 25%) :


  97 euros

11.2 / Cotisation annuelle complémentaire pour petit matériel

Elle est fixée une fois par an en même temps et selon les mêmes modalités que la cotisation d’inscription.En 2006-2007, cette cotisation est évaluée à 30 euros par an.

11.3 / Participations financières aux déplacements

Chaque sortie donne lieu au versement d’une «cotisation camion ». Le chèque de cotisation doit être accompagné d’une feuille de description de la sortie et adressé par courrier postal à un membre du comité de direction. Le barème forfaitaire des cotisations camion est fixé chaque année dans les mêmes conditions que les autres cotisations. 

Ce barème distingue : 

· la sortie sur une journée en région parisienne : 
2 euros par personne

· la sortie 1 journée hors région parisienne :

3 euros par personne

· la sortie 2 jours :




6 euros par personne

· la sortie 3 :




8 euros par personne

· Pour toute journée complémentaire :

2 euros par personne 

La cotisation « Camion » s’applique aux participants des sorties selon les règles suivantes : 

La sortie concerne neuf personnes maximum et utilise le camion : la cotisation est payée par tous.

La sortie concerne neuf personnes maximum mais certaines utilisent, pour leur confort, un autre véhicule : la cotisation est due par tous, les frais du (des) véhicule (s) complémentaire(s) essence, péage… restant à la charge des seuls occupants de ce(ces) véhicule(s).

La sortie concerne plus de neuf personnes : le véhicule complémentaire est reconnu « club », la cotisation est due par tous les adhérents à l’exception du propriétaire du véhicule complémentaire et tous les frais sont mis en commun avec ceux du camion et partagés entre tous les participants

Les personnes qui se joignent aux sorties de façon autonome tant en ce qui concerne leur transport que celui de leur matériel sont exonérées de la cotisation camion. 

11.4 / Utilisation du véhicule personnel

Les personnes utilisant leur véhicule personnel pour compléter l’usage du véhicule club doivent posséder une assurance comportant une garantie pour les personnes transportées.

Article 12: SANCTIONS

Toute infraction par un adhérent aux dispositions du présent règlement pourra entraîner :

· un rappel à l’ordre du comité de direction 

· un remboursement en cas de dégradation intentionnelle de matériel

· une exclusion temporaire ou définitive du club, sans indemnisation, en cas de manquement grave (sans préjudice d’éventuelles poursuites devant les juridictions compétentes).

Parmi les fautes pouvant donner lieu à exclusion, on retiendra à titre illustratif : le non-respect de consignes pouvant entraîner un risque pour l’intégrité physique de l’adhérent ou celle des membres du club, le non-respect des personnes et biens collectifs ou individuels (vol, dégradation volontaire, actes d’incivilité, …).

Toute décision d’exclusion est prise par le Comité de direction du club. Dans tous les cas, l’adhérent mis en cause a la possibilité de s’expliquer par oral ou par écrit auprès du Comité de direction. Le comité de direction notifie sa décision par écrit à l’adhérent.

Certaines fautes (telles que le dopage, le non-respect des règlements) et sanctions, relèvent des procédures disciplinaires fédérales.

CENTRE D’ANIMATION BRANCION


FICHE D’INSCRIPTION ADULTES 2011/2012





INFORMATION RELATIVE AUX ASSURANCES


ADHERENTS CARTE CANOE PLUS





Vous souhaitez souscrire une I.A. SPORT+ :


Complétez le bordereau figurant au bas du verso de la notice « individuel dommages corporels » qui vous a été remise lors de votre prise d’adhésion, et remettez le au responsable du club.


Celui-ci devra mentionner lors de la saisie de votre CC+ sur l’extranet que vous avez choisit de souscrire l’option I.A. SPORT+.


Le coût de l’I.A. SPORT+ est de 10,15€, il doit être intégré à la cotisation au club (aucun paiement ne doit être effectué directement auprès de la MAIF).
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CE DOCUMENT EST A RENVOYER IMPERATIVEMENT PAR VOTRE CLUB A :


Fédération Française de Canoé Kayak


Service adésion


87 quai de la Marne – 94340 JOINVILLE LE PONT
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